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25. La raison d’être du CPT est la « prévention » de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants ; il est tourné vers l’avenir plutôt que le passé. Toutefois, évaluer 
l’efficacité des actions prises en cas de mauvais traitements constitue une partie intégrale du mandat 
préventif du Comité, étant donné les implications d’une telle action à l'égard de comportements à 
venir.

La crédibilité de la prohibition de la torture et d'autres formes de mauvais traitements est 
mise à mal chaque fois que des agents publics responsables de telles infractions ne sont pas tenus de 
répondre de leurs actes. Si des indications de mauvais traitements ne donnent pas lieu à une réponse 
prompte et efficace, ceux qui sont enclins à infliger des mauvais traitements à des personnes privées 
de liberté peuvent en venir rapidement à croire - et de façon tout à fait fondée - qu’ils peuvent agir 
de la sorte en toute impunité. Tous les efforts visant à promouvoir les valeurs liées aux droits de 
l'homme par le biais de strictes politiques de recrutement et de formation professionnelle seront 
sabotés. En omettant de prendre des mesures efficaces, les personnes concernées - collègues, cadres 
supérieurs, autorités en charge des enquêtes - contribueront, en fin de compte, à l'effritement des 
valeurs qui constituent les fondements mêmes d'une société démocratique. 

A l’inverse, en traduisant en justice les agents publics qui ordonnent, autorisent, tolèrent ou 
perpètrent des actes de torture et des mauvais traitements pour leurs agissements ou leurs omissions, 
l'on délivre un message dépourvu d’ambiguïté selon lequel de tels comportements ne seront pas 
tolérés. Au-delà de sa très grande valeur dissuasive, un tel message confirmera à l’opinion publique 
que nul n’est au-dessus des lois, pas même ceux qui sont chargés de les faire respecter. Savoir que 
ceux responsables de mauvais traitements ont été traduits en justice aura également un effet positif 
pour les victimes.

26. La lutte contre l’impunité doit commencer chez soi, c'est-à-dire au sein de l’instance 
concernée (service de police ou pénitentiaire, unité militaire etc.). Trop souvent, l’esprit de corps 
conduit à une propension à se solidariser et à s’entraider lorsque des allégations de mauvais 
traitements sont formulées, voire même à couvrir les actes illégaux des collègues. Des actions 
concrètes sont requises, par l’intermédiaire de la formation et par l'exemple, afin de promouvoir 
une culture dans laquelle il est considéré non professionnel - et risqué sur le plan de la carrière - de 
travailler et de s’associer avec des collègues qui recourent aux mauvais traitements, alors que l’on 
considère honorable et professionnellement gratifiant d’être membre d’une équipe qui s’abstient de 
tels actes. 

Une atmosphère doit être créée dans laquelle l’attitude correcte consiste à signaler les cas de 
mauvais traitements par des collègues ; il doit être clairement compris que la culpabilité s’agissant 
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des mauvais traitements s’étend non seulement à ceux qui les ont infligés, mais aussi à toute 
personne qui sait ou qui devrait savoir qu'il y a mauvais traitements et qui n’a pris aucune mesure 
pour les empêcher ou les dénoncer.  Cela signifie qu'il faut mettre en place une procédure claire de 
signalement et adopter des mesures de protection de ceux ou celles qui donnent l'alarme.

27. Dans nombre de pays visités par le CPT, la torture et les actes, tels que les mauvais 
traitements dans l’exercice d’une fonction, le recours à la contrainte pour obtenir une déclaration, 
l’abus d'autorité, etc. constituent des infractions pénales spécifiques donnant lieu à des poursuites 
d’office. Le CPT se félicite de l’existence de dispositions juridiques de cette nature.

Néanmoins, le CPT a constaté que, dans certains pays, les autorités chargées des poursuites  
jouissent d’un pouvoir discrétionnaire considérable, s’agissant de l’ouverture d’une enquête 
préliminaire, lorsque des informations relatives à des éventuels cas de mauvais traitements de 
personnes privées de liberté se font jour. De l'avis du Comité, même en l’absence d’une plainte 
formelle, de telles autorités devraient être dans l’obligation légale d’ouvrir une enquête 
lorsqu’elles reçoivent des informations crédibles, de quelque source que ce soit, selon lesquelles des 
personnes privées de liberté auraient pu être maltraitées. A cet égard,  le cadre juridique de la 
responsabilité serait renforcé si les agents publics (policiers, directeurs d’établissements 
pénitentiaires, etc.) étaient formellement tenus de notifier immédiatement aux autorités compétentes 
toute indication de mauvais traitements, à chaque fois qu'ils en auraient connaissance.

28. L’existence d’un cadre juridique approprié n’est pas en soi suffisante pour garantir que des 
actions appropriées seront prises s’agissant de cas de mauvais traitements éventuels. Il importe de 
veiller à sensibiliser les autorités compétentes aux importantes obligations qui leur incombent.  

Le fait que des personnes détenues par les forces de l'ordre soient présentées aux autorités de 
poursuite et de jugement leur offre une excellente opportunité de faire savoir si elles ont été 
maltraitées ou non. En outre, même en l’absence d’une plainte formelle, ces autorités pourront 
prendre les mesures nécessaires, en temps voulu, s’il y a d’autres indices (par exemple, des 
blessures visibles; l’apparence ou le comportement général d’une personne) que des mauvais 
traitements ont pu avoir lieu.

Cela étant, lors de ses visites, le CPT a fréquemment rencontré des personnes qui ont 
affirmé qu’elles s’étaient plaintes de mauvais traitements subis auprès de procureurs et/ou de juges, 
mais que leurs interlocuteurs n’avaient guère manifesté d’intérêt à ce sujet, cela quand bien même 
elles avaient des blessures sur des parties visibles du corps.  Un tel scénario s'est parfois vu 
confirmer par les constatations faites par le CPT.  Par exemple, le Comité a récemment examiné un 
dossier judiciaire qui mentionnait, outre les allégations de mauvais traitements, également diverses 
tuméfactions et hématomes sur le visage, les jambes et le dos de la personne concernée.  En dépit du 
fait que les informations consignées dans le dossier pouvaient être considérées comme des preuves 
prima facie que des mauvais traitements avaient été infligés, les autorités compétentes n’avaient pas 
ouvert d’enquête, et n'étaient pas en mesure de fournir d'explication plausible pour leur inaction.

Il n’est également pas rare que des personnes allèguent avoir eu peur de se plaindre des 
mauvais traitements subis à cause de la présence lors de l'audition par le procureur ou le juge des 
mêmes membres des forces de l'ordre qui les avaient interrogées ou qu'elles avaient été 
expressément dissuadées de déposer plainte, au motif que cela ne serait pas dans leur intérêt. 

Il est impératif que les autorités de poursuite et de jugement prennent des actions résolues 
lorsque des informations évocatrices de mauvais traitements apparaissent. De même, elles doivent 
mener les procédures de manière telle que les personnes concernées disposent d’une réelle 
opportunité de s'exprimer sur la manière dont elles ont été traitées.
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29. L'appréciation d'allégations de mauvais traitements sera souvent une tâche peu facile. 
Certains types de mauvais traitements (comme l’asphyxie ou les chocs électriques) ne laissent pas 
de marques tangibles, ou n’en laisseront pas, s’ils ont été infligés avec habileté. De même, 
contraindre une personne à se tenir debout, à s’agenouiller ou à s’accroupir dans une position 
inconfortable pendant des heures d’affilée ou la priver de sommeil ne laissera vraisemblablement 
pas de traces clairement identifiables.  Même des coups sur le corps peuvent laisser seulement des 
marques physiques légères, à peine perceptibles et éphémères.  Il s’ensuit que, lorsque des 
allégations de telles formes de mauvais traitement sont portées à la connaissance des autorités de 
poursuite ou de jugement, celles-ci devraient être particulièrement attentives à ne pas attacher trop 
d'importance à l’absence de marques physiques. Ceci vaut a fortiori dans l'hypothèse où les 
mauvais traitements allégués sont principalement de nature psychologique (humiliation sexuelle, 
menaces de mort ou d'atteintes à l'intégrité physique pour la personne détenue et/ou sa famille, etc.) 
Apprécier de manière correcte la véracité d’allégations de mauvais traitement pourrait bien 
nécessiter de recueillir les dépositions de toutes les personnes concernées et de prendre des 
dispositions pour effectuer au bon moment une inspection des lieux et/ou des examens médicaux 
spécialisés.

Chaque fois que des personnes soupçonnées d’une infraction pénale, présentées à une 
autorité de poursuite ou judiciaire, allèguent avoir été maltraitées, ces allégations doivent être 
consignées par écrit, un examen médico-légal (incluant, si nécessaire, un examen par un psychiatre 
légiste) doit être immédiatement ordonné, et les mesures nécessaires prises pour que les allégations 
fassent l’objet d’une enquête en bonne et due forme. Une telle approche devrait être suivie que la 
personne concernée porte ou non des blessures externes visibles. Même en l’absence d’une 
allégation expresse de mauvais traitements, un examen médico-légal devrait être requis dès lors 
qu’il y a d’autres raisons de croire qu’une personne a pu être victime de mauvais traitements.  

30. Il importe également de ne pas dresser de barrières entre les personnes qui allèguent des 
mauvais traitements (qui peuvent avoir été remises en liberté sans avoir été présentées à un 
procureur ou à un juge) et les médecins qui sont en mesure d’établir des certificats médico-légaux 
reconnus par les autorités de poursuite et de jugement. Par exemple, l’accès à de tels médecins ne 
devrait pas être subordonné à l’autorisation préalable d’une autorité d’enquête.

31. Le CPT a eu l’occasion, dans un certain nombre de ses rapports de visite, d’évaluer les 
activités des autorités habilitées à mener des enquêtes officielles et à engager des poursuites pénales 
ou disciplinaires dans des affaires concernant des allégations de mauvais traitements. Pour ce faire, 
le Comité tient compte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme ainsi que 
des normes contenues dans une panoplie d’instruments internationaux. C’est à présent un principe 
bien établi que des enquêtes effectives, capables d’identifier et de sanctionner les personnes 
responsables de mauvais traitements, sont indispensables pour donner un sens pratique à la 
prohibition de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

Se conformer à ce principe implique que les autorités chargées de mener les enquêtes 
disposent de toutes les ressources nécessaires tant humaines que matérielles. En outre, les enquêtes 
doivent remplir certains critères fondamentaux.

32. Afin qu’une enquête sur d’éventuels mauvais traitements soit efficace, il est essentiel que les 
personnes chargées de l'effectuer soient indépendantes de celles impliquées dans les faits. Dans 
certains ordres juridiques, toutes les plaintes pour mauvais traitements à l'encontre de la police ou 
d’autres agents publics doivent être soumises à un procureur, et c’est ce dernier - non la police - qui 
détermine s’il convient de diligenter une enquête préliminaire en la matière ; le CPT se félicite 
d'une telle approche. Toutefois, il n’est pas rare que la responsabilité au quotidien de la conduite 
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opérationnelle d'une enquête échoie de nouveau à des membres des forces de l’ordre en exercice. En 
pareil cas, l’intervention du procureur se limite à demander à ces derniers d’enquêter, à accuser 
réception du résultat et à décider si des poursuites pénales doivent être ou non engagées. Aussi 
importe-t-il de veiller à ce que les agents concernés n’appartiennent pas au même service que ceux 
qui sont sous enquête. D’une manière idéale, les personnes chargées de la conduite opérationnelle 
de l’enquête devraient être entièrement indépendantes de l’institution en question. De plus, le 
procureur doit contrôler étroitement et effectivement la conduite opérationnelle des enquêtes 
concernant d’éventuels mauvais traitements par des agents publics. Il convient de fournir aux 
procureurs des directives précises sur la manière dont ils sont censés superviser de telles enquêtes.

33. Une enquête sur des éventuels mauvais traitements émanant d'agents publics doit être 
approfondie. Elle doit permettre de déterminer si le recours à la force ou à d'autres méthodes 
utilisées était justifié ou non dans les circonstances d'espèce et d’identifier et, si nécessaire, 
sanctionner les personnes concernées. Il s’agit là d’une obligation non pas de résultat, mais de 
moyens. Elle exige de prendre toutes les mesures raisonnables pour réunir les preuves concernant 
les faits en question, y compris, entre autres, pour identifier et interroger les victimes présumées, les 
suspects et les témoins oculaires (par exemple, des policiers en service ou d’autres détenus), saisir 
les instruments qui peuvent avoir été utilisés pour infliger les mauvais traitements, et pour recueillir 
des preuves médico-légales. Le cas échéant, on pratiquera une autopsie propre à fournir un compte-
rendu complet et précis des blessures et une analyse objective des constatations cliniques, 
notamment de la cause du décès.  

L'enquête doit être menée de façon complète. Le CPT a vu des cas où, en dépit de nombreux 
incidents allégués et faits relatifs à de possibles mauvais traitements, l'étendue de l'enquête avait été 
indûment limitée, des épisodes significatifs et circonstances connexes indicatives de mauvais 
traitements ayant été écartées.   

34. A cet égard, le CPT souhaite clairement souligner qu'il a de sérieuses réserves en ce qui 
concerne la pratique observée dans de nombreux pays consistant pour des membres des forces de 
l’ordre ou des agents pénitentiaires à porter des masques ou des cagoules lors d'arrestations, 
d'interrogatoires ou d'interventions en cas de troubles dans les prisons ; celle-ci fait à l'évidence 
obstacle à l’identification de suspects potentiels si et lorsque des allégations de mauvais traitements 
sont formulées. Cette pratique devrait être strictement contrôlée et seulement utilisée dans des cas 
exceptionnels dûment justifiés ; cette pratique ne se justifie que rarement, si jamais, dans un 
contexte pénitentiaire. 

De même, la pratique observée dans certains pays consistant à bander les yeux des 
personnes détenues par la police doit être expressément prohibée. Elle peut constituer un grand 
obstacle aux poursuites pénales à l'encontre de ceux qui torturent ou maltraitent, et il en a été ainsi 
dans certains cas que le CPT connaît. 

35. Pour être efficace, l’enquête doit aussi être menée avec célérité et avec une diligence 
raisonnable. Le CPT a trouvé des cas où les investigations nécessaires ont connu des retards 
injustifiables ou des cas où les procureurs ou les juges n’étaient manifestement pas disposés à se 
prévaloir des moyens juridiques à leur disposition pour réagir aux allégations ou à d’autres 
informations pertinentes indicatives de mauvais traitements. Les enquêtes en question ont été 
suspendues indéfiniment ou abandonnées, et les membres des forces de l'ordre impliqués dans des 
mauvais traitements sont parvenus en définitive à éviter toute mise en cause de leur responsabilité 
pénale. En d’autres termes, la réponse à des indices irréfutables de graves fautes s’est traduite par 
une « enquête » indigne de cette appellation. 
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36. En plus des critères susmentionnés nécessaires à une enquête efficace, il doit y avoir un 
contrôle du public suffisant sur l’enquête ou sur ses conclusions, de sorte qu'il puisse y avoir mise 
en cause de la responsabilité, tant en pratique qu’en théorie. Le degré requis de contrôle du public 
peut varier au cas par cas. Dans des cas particulièrement sérieux, une enquête publique pourrait 
s’avérer appropriée. Dans tous les cas, la victime (ou, le cas échéant, ses proches) doit être associée 
à la procédure dans toute la mesure nécessaire à la protection de ses intérêts légitimes. 

37. Les procédures disciplinaires offrent une voie de recours supplémentaire contre les 
mauvais traitements et peuvent se dérouler en parallèle à une procédure pénale. La responsabilité 
disciplinaire des agents publics concernés devrait être systématiquement examinée, 
indépendamment du point de savoir si la faute en question constitue une infraction pénale. Le CPT 
a recommandé un certain nombre de garanties procédurales à respecter dans ce contexte ; par 
exemple, il devrait y avoir au moins un membre indépendant dans les commissions chargées des 
procédures disciplinaires relatives à la police. 

38. Les enquêtes sur de possibles infractions disciplinaires commises par des agents publics 
peuvent être confiées à un département d’enquêtes internes distinct au sein des structures des 
services concernés. Néanmoins, le CPT encourage vivement la création d’organes d’enquêtes 
entièrement  indépendants.  Un tel organe devrait avoir le pouvoir d’engager des actions 
disciplinaires.

Quelle que soit sa structure formelle, le CPT considère qu’il importe de garantir une 
publicité appropriée aux fonctions de l'entité chargée des enquêtes. Outre la possibilité pour une 
personne de déposer directement une plainte pour mauvais traitements auprès de cette entité, il 
devrait être obligatoire pour les autorités publiques, comme par exemple la police, d’enregistrer 
toute doléance pouvant s’apparenter à une plainte ; à cet effet, des formulaires appropriés d'accusé 
de réception de la plainte/de confirmation que l'affaire sera examinée, devraient être introduits. 

Si, dans une affaire donnée, le comportement des agents publics concernés peut être 
constitutif d’une infraction pénale, le service d’enquêtes doit toujours en aviser directement - et sans 
retard - les autorités compétentes chargées des poursuites.  

39. Il faut veiller à ce que les personnes ayant pu être victimes de mauvais traitements par des 
agents publics ne soient pas dissuadées de porter plainte.  Par exemple, il faut surveiller les effets 
potentiels négatifs résultant de la possibilité pour les agents publics d'intenter  une procédure en 
diffamation contre une personne qui les a faussement accusés d'avoir commis des mauvais 
traitements ; l'équilibre entre des intérêts légitimes concurrents doit être assuré. L’on se reportera 
également à certains points déjà évoqués au paragraphe 28.

40. Toute preuve de mauvais traitements par des agents publics qui se fait jour dans le contexte 
d’une action civile mérite également un examen attentif. Par exemple, dans les cas où des 
demandes en dommages et intérêts ont abouti ou des règlements amiables ont été conclus, relatifs à 
des voies de fait incluant des agressions par des policiers, le CPT a recommandé qu’un réexamen 
indépendant soit effectué.  Un tel réexamen devrait tenter de déterminer si, eu égard à la nature et à 
la gravité des allégations portées contre les policiers concernés, la question d’une action pénale 
et/ou disciplinaire devrait être (re)considérée. 

41. Il est évident que, aussi efficace qu’une enquête puisse être, elle n'aura que peu d'effet si les 
sanctions imposées pour les mauvais traitements sont inadaptées. Lorsque des mauvais 
traitements sont prouvés, l'imposition d'une sanction adéquate doit suivre.  Cela aura un très fort 
effet dissuasif.  A l'inverse, l'imposition de sanctions légères ne peut qu'engendrer un climat 
d'impunité.



– 6 –

Bien entendu, les autorités judiciaires sont indépendantes et, partant, libres de déterminer, 
dans les paramètres fixés par la loi, la peine dans un cas donné.  Toutefois, à travers ces paramètres, 
l'intention du législateur doit être claire : le système de justice doit adopter une attitude ferme face à 
la torture et aux autres formes de mauvais traitements.  De même, les sanctions imposées suite à la 
détermination de la responsabilité disciplinaire doivent être proportionnées à la gravité du cas.

42. Enfin, personne ne doit douter de l’engagement des autorités de l’Etat, lorsqu’il s’agit de 
la lutte contre l’impunité. Ceci viendra soutenir les actions prises à tous les autres niveaux. Lorsque 
cela s’avère nécessaire, ces autorités ne devraient pas hésiter à donner, à travers une déclaration 
formelle au plus haut niveau politique, le message clair que la torture et les autres formes de 
mauvais traitements doivent se voir opposer la « tolérance zéro ».
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